
Pour les déchets résiduels 
et recyclables : 

3 options

En accès libre 24h/24

Dans un point d’apport volontaire

UNIQUEMENT le jour de collecte 
(voir carte)

Dans un sac, sur le trottoir 

Poubelle noire
=

déchets 
résiduels

Poubelle jaune
=

déchets 
recyclables

Dans les containers de votre immeubleDépôt en borne biodéchets 
en vrac ou sac papier

Pour les biodéchets : 
1 seule option

Bioseau
=

biodéchets

JE DÉPOSE MES
BIODÉCHETS

ALIMENTAIRES

Appuyer sur la 
pédale pour 

ouvrir la trappe
Trier devient un jeu d’enfant ! 

En vrac 
ou 

en sac 
papier

Trouvez la borne biodéchets la plus proche 
avec la carte interactive

Pour en savoir plus : consignesdetri.fr
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COMMENT SE DÉBARRASSER DE SES DÉCHETS ?

SERVICE GESTION DES DÉCHETS 
AMBASSADEUR_TRI@VICHY-COMMUNAUTE.FR

04 70 96 57 00

WWW.VICHY-COMMUNAUTE.FR

?



R
 du Président W

ilson

R M
aréchal Foch

R Marécha Lyautey

Av de France R G
re

ne
tAv Jean Baptiste Bulot

Bd Carnot

B
d des É

tats-U
nis

Bd John Kennedy

Pont d
e 

Bell
er

ive

Av
 d

es
 C

él
es

ti
ns

B
d de l’H

ôpital

R de Marseille

R
 de l’E

st
A

v de la Liberté

R de l’Imprimerie

Av de Vichy

Av de la Liberté

B
d

 des G
raves

R
 des P

rairies
R

 des V
osges

R
 de Poitiers

R
 d

u 
V

er
t 

G
al

an
t

Av de Lyon

R des Pervenches

R
 Pont à M

ousson

R de Thiers

Av de la C
roix Saint M

artin

R
 de la C

ascade

R
 de Strasbourg

Av du Président D
oumer

Av d
e G

ra
mont

R d’Alsace

R de Paris

Bd Gambetta

R Charasse

R Bintot

R de Longchamp

R
 d

e 
Li

sb
on

ne

R
 J

ea
n 

Ja
ur

ès

R
 Jean Jaurès

A
v T

herm
ale

R d’Arras

A
v T

herm
ale

Av Therm
ale

R Louis Moinard

Pont Barrage
R Marc Juge

R des Albatros

Res Rives de Charmeil

Res Port de Charmeil

B
d M

aréchale Franchet d’Esprey

A
ll des A

iles

A
ll des A

iles

R
 de C

onstantine

R de Soissons

R Charlot

R Gaillard R de Lassigny

R des Bartins

R de Beauséjour

R
 H

en
ri

 D
un

an
t

R des Vergers

R de la Treille

R des Lilas

R Lavoisier

R Garros

R
 E

dm
on

d 
M

ic
he

le
t

R
 d

e 
C

re
uz

ie
r

Av de la Marne

B
d A

lexandre 1 er

R
 Louis B

lanc

B
d M

aréchal de Tassigny

R des sources

R Callou

Q
uai d’A

llier

Av Victoria

R du Casino

Bd de Russie

R
 G

eorges C
lém

enceau

R
 du Parc

R
 S

a
lig

n
a

t

R
 R

o
o

v
e

re

GARE

MARCHÉ

STADE 
ÉQUESTRE

STADE 
DARRAGON

CIMETIÈRE

CORA

LA 
ROTONDE

CC
LES

 4 CHEMINS

 LA 
POSTE

MAIRIE
PARC 

des
SOURCES

CENTRE
HOSPITALIER

Beauséjour

Les Garets

BELLERIVE-SUR-ALLIER

CUSSET

VICHY

Mètres
0 200 400

Les points d’apport volontaire
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Jours des collectes

Sortir les déchets la veille entre 18h30 et 19h

vendredi matin (dès 4h) 
mercredi matin (dès 4h)

Jours des collectes
vendredi soir (dès 19h)
mercredi soir (dès 19h)

Sortir les déchets entre 18h30 et 19h

Déposer, abandonner,
jeter ou déverser 

tout type de déchets 
sur la voie publique 
et privée est puni 

d’une amende 
allant de  

135€ à 1500€
Art. R 632-1, R633-6 et 
R 635-8 du code pénal

POUR UNE VILLE PLUS PROPRE

Trouver le 
point d’apport 
volontaire le 
plus proche 

avec la carte 
interactive :

Votre logement se trouve :        

dans le secteur rose

dans le secteur bleu


